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A Son Excellence Trds Honorable
Pr6sident du Sdnat
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Gitega

Objet : Transmission d'un rappoft

Excellence Trds Honorable Pr6sident,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe i la pr6sente, le rappoft d'analyse par la

Commission permanente charg6e des questions 6conomiques, de

l?nvironnement, des finances et du budget du projet de loi poftant fixation

du Budget g6n6ral de R6publique du Burundi pour l'exercice 202212023.

Vous en souhaitant bonne r6ception, je vous prie d?gr6er, Excellence Trds Honorable

Pr6sident, l?ssurance de ma tr6s haute consid6ration.

POUR LA COMMISSION PERMANENTE CHARGEE
DES QUESTTONS ECONOMTQUES, DE
L'ENVIRONNEMENT, ET DU BUDGET;

56nateur Pr6sident.
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RAPPORT D'ANALYSE PAR I.A COMMISSION PERMANENTE CHARGEE DES
QUESTIONS ECONOMIQUES, DE L',ENVIRONNEMENT, DES FINANCES ET DU
BUDGET DU PROJET DE LOI PORTANT FIXATION DU BUDGET GENERAL DE I.A
REPUBLTQUE DU BURUNDI POUR L',EXERCTCE 202212023

I. INTRODUCTION

En date du 22 juin 2022, les sdnateurs membres de !a commission permanente chargde
des questions 6conomiques, de !'environnement, des finances et du budget se sont r6unis
pour analyser le projet de loi dont lbbjet est repris ci-haut.

La sdance a 6t6 marqu6e par la pr6sence du Ministre des Finances, du Budget et de la
Planification Economique qui avait repr6sent6 le Gouvernement pour prdsenter ledit projet
de loi aux membres de la commission saisie au fond et les 6clairer sur les aspects les plus
impoftants.

Lors de l?nalyse du projet de loi, les s6nateurs se sont seruis des documents ci-aprds :

- La Constitution de la R6publique du Burundi ;
- Le projet de loi sous sa version gouvernementale et son expos6 des motifs ;
- Le projet de loi sous sa version de lAssembl6e nationale ;
- La loi noLl20 du 20 juin 2022 portant modification de la loi no1/35 du 04 d6cembre
2008 relative aux finances publiques ;
- Les Commentaires de la Cour des Comptes sur le projet de budget G6n6ral de l'Etat,
exercice 202212023.

Le pr6sent rapport comprend les points ci-dessous:

- l'introduction
- l'int6r6t du projet de loi ;
- le contenu du projet de loi ;
- les questions pos6es au repr6sentant du Gouvernement et les r6ponses donndes ;
- les amendements de fond orooos6s ;
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II. INTERET DU PROJET DE LOI

Le prdsent projet de loi de finances d6termine pour l'exercice 202212023 la nature, le
montant et l'affectation des ressources et des charges de l'Etat ainsi que ltquilibre
budg6taire et financier qui en r6sulte.

En effet, le Parlement autorise l'Ex6cutif i lever l1mp6t, i ex6cuter les d6penses et i
emprunter.

III. CONTENU DU PROJET DE LOI

Le pr6sent projet de budget g6ndral pour l'exercice 202212023 intervient dans un contexte
pafticulier de mise en euvre des r6formes en matiEre de gestion des finances publiques
visant la migration du budget de moyens vers le budget-programme.

Le prdsent projet de budget est donc transitoire avec une budg6tisation ax6e sur les
r6sultats oi les allocations budg6taires se font sur base des projets/programmes/activit6s
bien planifi6s pour pouvoir migrer totalement vers une budg6tisation en << mode
programme > i partir de l'exercice budg6tare202312024.

A. Les ressources du budget g6n6ral de l'Etat (y compris les dons en capital) passent de
L562,06 milliards de Fbu en 202L12022 e 2L93,6 milliards de Fbu en 202212023, soit
une augmentation de 40,4o/o. Elles sont constitu6es des recettes courantes et des dons,

1o) les recettes courantes comprennent :

milliards de Fbu contre 1081,8 milliards de Fbu en 202L12022, soit une
augmentation de 44,5o/o ;

205,L milliards de Fbu en 202212023, soit une augmentation de 82,5o/o;

20) pour les dons : les dons en capital base caisse pr6vus pour l'exercice 202212023
sont de 333,9 milliards de Fbu. Ils nbnt pas vari6s pour les deux exercices 202L12022
et202212023.

B. Les charges du budget g6n6ral de l'Etat passent de 1713,8 milliards de Fbu dans te
budget pour l'exercice 202L12022 e 2391,08 milliards de Fbu dans projet de budget
g6n6ral de l'Etat pour l'exercice202212023, soit un accroissement de 39,5o/o.

En effet,

10) les d6penses courantes hors exondrations passent de L022,2 milliards de Fbu en
202L12022 e fi22,7 milliards de Fbu en 202212023, soit un accroissement de 9,80/0.

20) les d6penses en capital passent de 673,6 milliards Fbu en 202U2022 e 1 188,4
milliards Fbu en 202212023, soit une augmentation de 10o/o.
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C. Le d6flcit global du pCIet de budget g6n6ral 202212023 stldve it 197,4 milliards Fbu
contre 151,8 milliards de Fbu en 202L12022, soit une augmentation de 45,6 milliards
de FBU.

Le financement net de ce ddficit qui permet dtquilibrer le budget g6n6ral de l'Etat est
de 151,8 milliards de Fbu.

IV. QUESTTONS POSEES AU REPRESENTANT DU GOUVERNEMENT AINSr QUE
LES REPONSES DONNEES

QUESTTON I :

Au niveau de l'expos6 des motifs, sous le titre < Equilibre du projet de budget
202212023 >, paragraphe 2, vous indiquez que dans le but d?ugmenter les recettes,
d'impoftantes mesures sont prdvues afin de s?ssurer que cet objectif d?ugmentation des
recettes soit atteint.

Parmi ces mesures, vous mentionnez en ordre de priorit6 que I'OBR va poursuivre et
entreprendre certaines actions dont celles relatives << au renforcement de la collecte des
taxes sur les activit6s du secteur minier >>.

Mais en analysant !e tableau des ressources du budget g6n6ral de l'Etat, afticle 1e', nous
remarquons que les pr6visions de recettes de l'Office burundais des mines et carridres
nbnt pas vari6 par rapport i ce qui 6tait pr6vu l'ann6e dernidre (3 557 560 000 BIF).

a) Monsieur le Ministre, 6tant donn6 que les pr6visions des recettes du secteur
des mines et carriEres ne varient pas, pourquoi cette mention sp6ciale de
ces recettes du secteur minier dans l'expos6 des motifs ?

REPONSE :

Dans l'expos6 des motifs, la mention des recettes du secteur minier n'y figure pas.
N6anmoins, ces recettes sont pr6vues dans les produits exceptionnels sous le compte
78600,
Aujourd'hui ces recettes sont enregistr6es au compte << 72L3200 : Revenu et redevance
des carridres >> pour dviter la confusion qui est n6e du compte 786 qui a deux intitul6s
diff6rents au niveau du Plan comptable de l'Etat et de !a nomenclature budg6taire.

Il faut aussi pr6ciser que, dans un premier temps, il avait 6t6 souhait6 de faire ressortir les
recettes des minerais des autres recettes des mines et carriEres pour mieux les retracer.
En attendant que le cadre l6gal d'exploitation des minerais soit mis en place, nous avons
reconduit les pr6visions de 20201202L pour 202212023.

b) Sachant que le Gouvernement dispose des pafts dans les soci6t6s qui font
l'exploitation minidre, peut-on comprendre que le montant de 3 557 560 000
Fbu inscrit au compte << 786 Recettes des minerais >> inclus 6galement Ie
produit de vente des minerais ?

REPONSE ,,

Le secteur minier est tributaire d'une exploitation aftisanale. Ce n'est que r6cemment que
t . rr , ,t
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beaucoup d'expdriences dans le domaine, le Burundi a conclu des contrats d'exploitation
avec ces soci6t6s.

Cependant, le Gouvernement n'a pas tard6 de reconnaitre le dds6quilibre de ces contrats
et a pr6f6r6 les suspendre pour 6tudier les modalit6s d'exploitation des minerais burundais
sans l6ser les int6r6ts du pays. Aujourd'hui des n6gociations sont en cours en m6me
temps que le cadre l6gal est en train dttre r6vis6.

Le fait de suspendre ceftaines soci6t6s d'exploitation industrlelle qui, par ailleurs, n'avaient
pas encore d6montr6 de performance, alors que ceftaines exploitations aftisanales avaient
6t6 arr6t6es se traduit dans une baisse de l?ctivit6 mini6re. Avec la reprise, les pr6visions
devraient d'abord rester prudentes.

La participation dans l'une ou !'autre soci6t6 minidre ouvre au gouvernement le droit de
perception des dividendes.

Une pr6cision s'impose. Ce qui ressort dans le Budget G6n6ral de l'Etat, ce sont les
recettes qui entrent dans le tr6sor public et non le produit de !a vente des minerais. Le
montant de 3.557.560.000 FBI n'est donc pas le produit de la vente des minerais.

QUESTTON 2 :

Au niveau de l'expos6 des motifs, au point 16, il est indiqu6 que dans le domaine des
infrastructures 6conomiques et sociales, en matidres du transport, la construction du
chemin de fer reliant Uvinza-Malagarazi-Musongati-Gitega est hautement privil6gi6e i
paftir de la gestion budg6taire202212023. Au niveau du compte <<2L3 380 Projet chemin
de fer )), Ur montant de 258 285 779 739 Fbu est pr6vu au titre de l'exercice 2022/2023.

Monsieur le Ministre, 6tant donn6 que le co0t global du projet est estim6 ir
L 44L,9 millions de dollars am6ricains et que le Gouvernement s?st fix6 un
deadline de quatre ans pour la mise en (ruvre des activit6s de construction de
cette infrastructure, pourriez-vous nous pr6senter le montage technique et
financier de ce projet ?

REPONSE :

La formule retenue pour le financement de la construction du chemin du chemin de fer
Uvinza -Maragarazi-Musongati- Gitega, est !a combinaison des options d savoir : la
mobilisation des financements internes, la rdallocation des dons-projets et le recours aux
paftenaires au d6veloppement pour les pr6ts bancaires. Ce mode de financement a 6t6
valid6 par !e Conseil des Ministres du 14 octobre 202t. Le m6me montage a 6t6
conjointement valid6 par la Tanzanie et le Burundi.

Le montant de 258 285 779 739 Fbu qui figure au niveau du compte < 21380 Projet
chemin de fer >>, constitue une partie du montant n6cessaire pour payer l'avance de
d6marrage qui tournera autour de 200 millions de dollars amdricains. Le montant pr6vu
dans le budget sera compl6t6 par les fonds en provenance de nos paftenaires au
d6veloppement sous l'une des formes 6num6r6es ci-haut. La mobilisation du montant
global du projet continue et pourra s'6tendre sur la dur6e du projet 6tant donnd que le
trarr:il rla nhacaaa rlt t nraiat an .,1r rrc narrvral*rr rr rcci r{a mnhilicar lao finrnaaman}a an
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QUESTTON 3 :

Au niveau de l?rticle L, les pr6visions de l'imp6t sur les personnes physiques ont
augment6 de 61615504345 Fbu, passant de 106454 593736 Fbu (202112024 e
168 070 098 081 Fbu (202212023). Elles sont tirdes essentiellement par l'imp6t
professionnel sur les r6mun6rations et les pr6ldvements forfaitaires.

Monsieur le Ministre, 6tant donn6 que la mesure de gEle des annales et des
recrutements n'a pas 6t6 lev6e, pourriez-vous nous expliquer davantage
comment vous comptez r6aliser ces pr6visions ?

REPONSE ;

Cette augmentation ne r6sulte pas de la hausse de l'imp6t sur les r6mun6rations mais
plut6t le rdsultat des politiques et des r6formes qui seront mises en place en 202212023
dans le cadre de la lutte contre l'6vasion fiscale.

En effet, ces r6formes mettent l?ccent particulier sur le secteur priv6 qui 6chappe encore
i l'administration fiscale.
Jusqu'it ce jour, ceftaines entreprises priv6es r6munErent leurs unit6s de personnel en
espdces ou minorent la base taxable 6chappant ainsi au paiement de l'imp6t sur le revenu
d'emploi.
Pour juguler ce secteur informel, des mesures seront prises entre autres la fiscalit6 de
proximit6, le recensement syst6matique de tous les contribuables du secteur informet
orient6 vers le revenu d'emploi, etc.

De plus, l'accroissement du budget alloud aux investissements occasionnera la cr6ation de
nouveaux emplois et par cons6quent les imp6ts sur les revenus d'emplois vont augmenter
(i titre d'exemple, le projet de construction de chemin de fer cr6era les emplois).

Ainsi, avec la mise en euvre de la politique de digitalisation, l'6vasion aux paiements de
l'Imp6t sur Revenu d'Emploi (IRE) sera sensiblement r6duite.

QUESTTON 4 :

L'afticle 60 du pr6sent projet de loi pr6voit la r6vision i la hausse de !a taxe ad valorem
sur les v6hlcules ainsi que la taxe sp6cifique sur les lubrifiants. Cette mesure est introduite
au moment oi le prix du carburant vient d€tre revu i la hausse, ce qui a entrain6 la
hausse des produits de premiEre n6cessit6. I! en est de m6me pour l?rticle 70 qui pr6voit
un imp6t forfaitaire lib6ratoire trimestriel sur !e transport r6mun6r6.

Nous savons par exemple que le secteur du transport r6mun6r6 6tait d6ji sujet i une
s6rie de mesures parafiscales en plus de la redevance routiEre qui est pergue par I'OBR.

De surcroit, pour ce qui concerne les taxis-moto et les tri-cyclomoteurs, nous savons que
derniErement des mesures de r6glementation de leur activit6 ont 6t6 prises pour d6limiter
leur zone dbp6ration.

Ces mesures ont eu pour consdquences la diminution des revenus et le d6sinvestissement
dans ce secteur.
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Cet 6tat de fait, coupl6, avec la p6nurie persistante des produits de premidre n6cessit6,
comme le carburant et le sucre, rench6rit le co0t de la vie de la population en g6n6ral et
celle des salari6s en pafticulier qui ne paruiennent plus i subvenir i leurs besolns vitaux.

a) Monsieur le Ministre, i travers ce projet de loi budg6taire, quelles strat6gies
comptez-vous mettre en euvre pour am6liorer !e pouvoir d'achat de la
population en g6n6ral et celui des salari6s en pafticulier ?

REPONSE I

L'augmentation du pouvoir d'achat peut passer par divers m6canismes qui, la plupart
des fois, sont interd6pendants.

Parmi les mesures adopt6es par le gouvernement pour amdliorer le pouvoir d'achat de
la population figurent :

- l?bandon de ceftaines taxes sur le carburant ;- lhugmentation des allocations budg6taires au profit du secteur agricole en vue
d?m6liorer et d?ugmenter la production ;- !a politique de l'harmonisation des salaires ;- la politique d'encouragement des investissements visant la cr6ation des emplois;
mais aussi des expoftations pour assainir la situation des r6serues de changes ;- l?ppui aux Coop6ratives pour augmenter la production et g6n6rer des revenus ;- la cr6ation de la banque des jeunes et la banque des femmes ;- la mise en place du Fonds dTmpulsion et de Garantie.

b) Suite i la mesure de hausse de la taxe sp6cifique sur ceftains produits
comme les boissons alcoolis6es et non alcoolis6es, ne trouvez-vous pas que
cette hausse peut provoquer chez les consommateurs un compoftement
d'ajustement de la consommation de ces produits et paftant emp6cher
l'atteinte du niveau des recettes escompt6es ?

REPONSE :

Il n'y aura pas d'effets peruers sur la consommation de ces produits car !e prix au d6tail
n'est pas revu i la hausse dans ce projet de loi budg6taire.

OUESTION 5:

Au niveau du Ministdre de la fonction publique, il est pr6vu un montant de 37,5 milliards
pour la nouvelle politique salariale contre 33 milliards qui 6taient pr6vus pour cette m6me
rubrique et qui 6taient log6s au MinistBre des finances soit une hausse de 4,5 milliards.

Lors de l?nalyse de la loi de finances, exercice 202t12022, vous avez soulign6 que dans
la premiEre phase, la politique salariale concernait le personnel r6mun6r6 par la Fonction
Publique i l'exception de la Magistrature et que l'alignement des autres fonctionnaires de
l'Etat est pr6vu dans la deuxirlme phase.

a) Monsieur le Ministre, i quelle 6tape se trouve la mise en euvre de la
politique salariale ?

b) OU en Gtes-vous avec le document de politique salariale qui devrait 6tre
adoot6 oar Ie Parlement avant l'entr6e en vioueur de la nouvelle oolitioue
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REPONSE (a&b) :

Le diagnostic effectu6 en matidre de r6mun6ration des fonctionnaires et agents civils de
l'Etat a mis en 6vidence de nombreuses disparitds caus6es par :

- une multiplicit6 de primes et indemnit6s octroydes de fagon cat6gorielle et qui ne
sont pas souvent conformes ir celles pr6vues par le Statut des fonctionnaires ;- l'existence d?vantages indiciaires accord6s i certaines cat6gories de fonctionnaires
dEs le recrutement;

- le cas des administrations personnalis6es de l'Etat qui, au nom de leur autonomie,
sont libres de fixer les r6mundrations de leurs agents.

Cette situation a cr66 des frustrations pour ceftaines cat6gories de fonctionnaires qui ont
conduit i des revendications r6p6titives pour rdclamer une harmonisation des salaires.
C'est dans ce cadre qu'une politique salariale r6tablissant les bases d'une r6mun6ration
dquitable et durable a 6t6 6labor6e afin de r6soudre d6finitivement la question.

Cette politique repose sur la politique de gestion des performances dans le secteur public
adopt6e par le Gouvernement en 20L4 ainsi que sur la classification et la cotation des
emplois, des fonctions et des mdtiers dans l?dministration publique pr6vue par le
Programme National de R6forme de lAdministration qui constitue la base des innovations
que la Politique propose.
Il convient de signaler que cette politique est mise en @uvre depuis 20L6 avec lbctroi de
l'indemnit6 d'ajustement des disparit6s salariales.

En date du 02 mars 2022, le Conseil des Ministres a adopt6 le Document de Politique
salariale 6quitable dans le secteur public i la valeur du point-emploi < 45 BIF >> avec un
impact budg6taire global de 125 milliards BIF pour mettre en euvre cette politique
salariale.
Comme cette mise en euvre de la Politique salariale coihcid6 avec de grands chantlers
d'investissements pour booster l€conomie burundaise, le Gouvernement a d6cid6 d'6taler
sa mise en @uvre sur 10 ans.
Pour ce, un montant de 12,5 milliards BIF sera disponibilisd chaque ann6e pendant 9 ans,
avec possibilitd qu'il soit major6 i mi-parcours si les ressources le permettent issus des
investissements en cours.

Au cours de cette exercice budg6taire en cours de cl6ture, il est pr6vu de payer 25
milliards BIF pour les deux ldres ann6es 2020-202L et 202112022 au moment oir 37,5
milliards de BIF sont budg6tis6es pour la 3d" ann6e de mise en euvre, exercice
202212023.

Cependant, la mise en @uvre de cette politique n6cessite des textes d?pptication dont la
r6vision de l?ctuel Statut G6n6ral des Fonctionnaires pour l'adapter i cette nouvelle
politique, qui vient d€tre d6libdr6 en Conseil des Ministres du 15 juin 2022 et qui sera
incessamment mis i table du Parlement pour le vote suivi de la promulgation par le
Prdsident de !a R6publique.
Au m6me moment, !e Conseil des Ministres a adopt6 le projet de d6cret portant
classification et cotation des emplois de I'administration publique burundaise.

Egalement, la mise en euvre de la politique n6cessit6 pr6alablement de nouveaux
naram6trrnac trt nirraltl rlrr errctArtra rl'infrrrrnrlirrn la lnaiaial ffDtrNl DDIJ rrr maman* a,', lo
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uniquement composde de trois 6l6ments permanents et d'un compl6ment ponctuel li6 au
m6rite.
Les 6l6ments permanents sont :

- une part indiciaire (salaire de base) ;- une paft de rdmun6ration li6e i la cotation de I'emploi occup6 (Part-Emptoi) ;- des allocations familiales !i6es i la situation personnelle du fonctionnaire.

Le compl6ment ponctuel est repr6sent6 par une paft- performance li6e au m6rite
individuel, conform6ment i la Politique de Gestion des Performances dans le Secteur
Public.

QUESTTON 6 :

Au titre de la gestion budg6taire 202212023, il est pr6vu que le montant des exon6rations
passera de 18 milliards Fbu pour l'exercice 202L12022 i 80 milliards de Fbu pour l'exercice
202212023. Cette augmentation est effectu6e dans le cadre de mettre en euvre les
recommandations du Parlement et en tenant compte des r6alisations des ann6es pass6es.

Monsieur le Ministre, pourriez-vous nous indiquer les cat6gories de
b6n6ficiaires de ces avantages fiscaux ? Comment 6valuez-vous les
exon6rations d6ji accord6es ?

REPONSE :

Les exon6rations concernent :

Le Conseil des Ministres dans sa s6ance du 15 juin 2022 a donn6 au MinistEre des
Finances, du Budget et de la Planification Economique le feu veft pour conduire
diff6rentes 6tudes qui nous montreront l'6tat des lieux sur les exon6rations accord6es
depuis 2010,

Mais, avant m6me les conclusions de ces 6tudes, nous pouvons affirmer qu'une fois
utilis6es e bon escient et sans ddtournement de destination, les exon6rations ne
constituent pas une pefte pour le pdys, mais bien au contraire.

Les projets d'investissement et de ddveloppement exon6r6s permettent la cr6ation
d'emploi, la cr6ation des revenus, l'amdlioration du bien-€tre de la population,
l'investissement dans le capital humain, la production des produits de substitution, la
comp6titivit6 du secteur priv6 par rappoft aux entreprises de la r6gion, la rentr6e des
devises, etc.
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V. AMENDEMENTS DE FOND

No MATIERE
AMENDEE

AMENDEMENT MOTIVATION

1 Article 70,
point 10

Reformuler le point comme suit :

<< loCamion :

a) de moins de 7 tonnes:
39 000 Fbu;

b) de 7 tonnes i 10 tonnes:
54 000 Fbu ;

c) de plus de 10 tonnes i 18
tonnes: 81 000 Fbu; >>

Pr6cision utile pour
6tre exhaustif

2 Afticle
alin6a
point 10

liqne

7L,

?,
{ efe

,L

Mettre une virgule aprEs le groupe de
mots << un v6hicule >> et remplacer le
groupe de mots << outre cycle >> par
<< cycle >>

Correction d'une
erreur de saisie

VI. CONCLUSION

Conform6ment aux dispositions de l'article L67 de la Constitution de la R6publique du
Burundi, le prdsent projet de loi sous analyse d6termine les ressources et les charges de
f'Etat pour l'exercice budg6taire 202212023,

Le pr6sent projet de budget g6n6ral pour l'exercice 202212023 intervient dans un contexte
particulier de mise en euvre des r6formes en matiEre de gestion des finances publiques
visant !a migration du budget de moyens vers le budget-programme. Il marque la
transition vers le budget programme et introduit de ce fait le Plan de Travail et Budget
Annuel (PTBA) outil de sa mise en ouvre.
En outre,_le projet de budget finance les priorit6s du Gouvernement qui se traduisent par

les activit6s retenues dans les PTBA en tenant compte des objectifs du plan National de
Ddveloppement (PND Burundi 20t8-2027), du Programme d'Investissement public
(PlP 2022-2025) des six domaines prioritaires i savoir : l'agriculture et l€tevage, la sant6
publique, !'lndustrialisation, l'emploi des jeunes et la protection sociale des vuln6rables, les
infrastructures socio-6conomiques, la paix et la rdconciliation.

Pour toutes ces raisons, la Commission permanente charg6e des questions 6conomiques,
de l'environnement, des finances et du budget qui fait d'abord siens les amendements de
l'Assembl6e nationale, demande i l'assemblde pl6nidre du S6nat d?dopter te projet de loi
portant fixation du Budget G6n6ral de la R6publique du Burundi pour l'exercice 202212023
moyennant les amendements propos6s.

POUR LA COMMISSION PERMANENTE CHARGEE
QUESTIONS ECONOMIQUES, DE L'ENVIRONNEMENT,
FINANCES ET DU BUDGET;

DES
DES

56 n ate u r r aaricTfnxunfztzu, p r6s i d e nt.


